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DIRECTION DU PERSONNEL MILITAIRE DE LA
MARINE : bureau équipages de la flotte.

INSTRUCTION N° 20/DEF/DPMM/2/ASC rela-
tive à l’accès au cours du brevet supérieur des
marins des équipages de la flotte dont la spécialité
comporte un brevet d’aptitude technique, des
marins pompiers de Marseille et des musiciens de
la flotte.

Du 25 juillet 2006.
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Préambule.

La présente instruction définit les conditions et pro-
cédures d'admission au cours du brevet supérieur (BS)
des officiers mariniers des équipages de la flotte dont la
spécialité comporte un brevet d'aptitude technique
(BAT), des marins pompiers de Marseille et des musi-
ciens de la flotte.

Elle ne s'applique pas aux spécialités de recrutement
interne dont les dispositions prévoient une admission
d'office au cours du BS, ni au brevet supérieur adapté
(BSA) dont l'admission fait l'objet d'un texte particu-
lier.

1. GÉNÉRALITÉS.

1.1. .La formation professionnelle de deuxième
niveau, sanctionnée par l'attribution du brevet supé-
rieur (BS), ouvre les postes de niveau de technicien
supérieur et chef d'équipe.

1.2. Le personnel est présélectionné en fonction de :

— la durée des services accomplis ;

— la qualité des services rendus appréciée par la
notation ;

— son aptitude à suivre une formation de niveau
élevé, estimée par les résultats obtenus au cours du
certificat d'aptitude technique ;

— ses connaissances militaires et maritimes, généra-
les et professionnelles évaluées par le niveau de for-
mation supérieure ; le cas échéant, à la détention de
certaines qualifications ;

— critères d'exclusion et d'ajournement.

puis admis, s'il se déclare candidat, en fonction des
besoins en effectifs dans la spécialité considérée et du
niveau de son dossier.

2. CONDITIONS DE PRÉSÉLECTION.

La présélection, réalisée dans le courant du qua-
trième trimestre d'une année pour toutes les sessions de
l'année scolaire suivante, dépasse légèrement les
besoins dans chaque spécialité pour couvrir les éven-
tuels refus de candidatures.

Une présélection particulière peut être opérée au
bénéfice du personnel des forces sous-marines.

2.1. Durée des services.

Pour être présélectionné, le personnel doit, à la date
du 1er juillet de l'année scolaire d'ouverture du cours :

— avoir accompli trois années de services effectifs
depuis l'obtention du BAT (en cas de changement de
spécialité, le temps de services effectifs depuis
l'obtention du dernier BAT acquis est de deux années
à l'exception du personnel plongeur démineur) ;

— totaliser moins de quinze années de services.

2.2. Qualité des services rendus.

La notation est inscrite dans la formule pour la présé-
lection au cours du brevet supérieur.

La formule de présélection (cf. point 3) prend en
compte la somme des variations des quatre dernières
années. Seule la somme des variations annuelles réelle-
ment attribuées est prise en compte pour le personnel
ne réunissant pas quatre variations.

2.3. Aptitudes médicale et physique.
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Le personnel doit satisfaire aux conditions médicales
d'aptitude requises dans sa spécialité. Le personnel
maintenu dans sa spécialité par dérogation aux normes
médicales d'aptitude ou inapte définitif à la mer peut
être présélectionné en fonction des besoins de la
marine.

2.4. Niveau de formation supérieure.

Pour une présélection à un cours du BS de l'année
scolaire N, l'évaluation du niveau de formation supé-
rieure (NFS) dans une des spécialités BAT conduisant
à ce brevet doit avoir été réalisée entre le 1er juin de
l'année N - 6 au plus tôt et le 31 mai de l'année N - 1 au
plus tard (dates incluses).

2.5. Qualifications.

La présélection pour un cours du BS de certaines spé-
cialités peut être subordonnée à l'obtention préalable de
qualifications particulières. Ces dispositions sont pré-
vues par les textes réglementaires portant organisation
de ces spécialités ou par une directive particulière de la
direction du personnel militaire de la marine (DPMM).

2.6. Critères d’exclusion.

Sont exclus de la liste de classement les marins ayant
fait l'objet d'une des décisions suivantes :

— deux éliminations en cours de période probatoire
des sessions antérieures ;

— exclusion d'une session antérieure pour une des
raisons suivantes :

— motif disciplinaire ;

— renonciation volontaire et définitive ;

— échec à la sortie du cours.

— non renouvellement d'engagement.

2.7. Critères d’ajournement.

Sont ajournés de la liste de classement, les marins
affectés outre-mer ou à l'étranger et n'étant pas en fin
d'affectation pendant l'année scolaire d'ouverture du
cours.

3. FORMULE DE PRÉSÉLECTION.

3.1. 3.1.Dans chaque spécialité, le personnel est
classé en fonction du total de la formule suivante
appelé compte de points (Cp) :

Cp = [(20 - 2a)(note BAT - 10)] + [(15 - a)(NFS -
100)] + [150 ((V4) + (N/5))]

a : temps de service effectué (en années) depuis la
promotion au grade de second maître (pour la prise en
compte des mois : 0,083 par mois soit 1/12e), arrêté au
1er juillet de l'année d'ouverture du cours.

V4 : Somme des variations des 4 dernières années
(9).

N : niveau de notation de l'année de présélection.

NFS : niveau de formation supérieure.

Nota : Le coefficient (20-2a) est égal à zéro
lorsque « a » est supérieur ou égal à 10.

3.2. Cas particuliers des spécialités ne disposant
pas de NFS.

Le personnel est classé en fonction du total de la for-
mule suivante appelé compte de points (Cp) :

Cp = [(20 - 2a)(note BAT - 10)] + [150 ((V4) + (N/
5))]

a : temps de service effectué (en années) depuis la
promotion au grade de second maître (pour la prise en
compte des mois : 0,083 par mois soit 1/12e), arrêté au
1er juillet de l'année d'ouverture du cours.

V4 : Somme des variations des 4 dernières années
(1).

N : niveau de notation de l'année de présélection.

Nota : Le coefficient (20-2a) est égal à zéro
lorsque « a » est supérieur ou égal à 10.

Pour le personnel de la spécialité sport, la note obte-
nue au certificat de moniteur d'entraînement physique,
militaire et sportif (C MONENTPHY) est prise en
compte comme note du BAT.

4. DIFFUSION DE LA LISTE DE PRÉSÉLECTION.

La liste du personnel présélectionné est diffusée par
message général personnel (GNP). Le nombre de
points de classement du dernier présélectionné à titre
normal ou au titre des forces sous-marines est men-
tionné.

La validité de l'habilitation (secret défense pour le
personnel des spécialités de plongeur démineur, de spé-
cialiste des systèmes d'information et des télécommu-
nications, et des forces sous-marines ; confidentiel
défense pour les autres spécialités) doit être contrôlée
par l'officier sûreté de la formation.

5. RECUEIL DES ACTES DE CANDIDATURES.

Les bureaux militaires de gestion des candidats pré-
sélectionnés établissent un acte de candidature (FP
116) pour chacun d'entre eux.

5.1. .Les candidats, inscrivent sur l'acte de
candidature : « candidat », approuvent la déclaration
d'engagement portée au bas de cet acte en rédigeant de

(9) Seule la somme des variations annuelles réellement attribuées
est prise en compte pour le personnel ne réunissant pas quatre varia-
tions.
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façon manuscrite la mention : « j'approuve la déclara-
tion ci-dessous », datent et apposent leur signature.

Les actes de candidature, complétés de l'avis du com-
mandant de formation, sont adressés à la direction du
personnel militaire de la marine (PM2/ASC) dans les
délais prescrits.

5.2. S'ils se déclarent : « non candidat », les marins
motivent leur choix en quelques lignes puis datent et
signent dans la rubrique prévue pour l'avis du comman-
dant de formation qui contresigne.

Ces marins continueront à concourir pour les ses-
sions ultérieures tant qu'ils rempliront les conditions de
présélection.

5.3. Le personnel désigné pour l'outre-mer, fait con-
naître la préférence donnée à ce choix par rapport à une
éventuelle admission au cours du BS. Les marins pré-
sélectionnés pour le BS, préférant recevoir une affecta-
tion outre-mer, se déclarent non candidat en explicitant
ce choix. Cette non candidature ne prendra effet que
s'ils rallient une affectation outre-mer l'année suivante.
A leur retour en métropole, ils concourront pour les
sessions ultérieures tant qu'ils rempliront les conditions
de présélection.

5.4. Cas particulier de la présélection brevet
supérieur « opérations » (BS OPS) au titre de la sur-
face.

Pour le personnel présélectionné au titre de la sur-
face, le tronc commun du BS OPS est suivi d'un com-
plément surface puis d'un stage qualifiant (SQ) en
fonction de la spécialité d'origine.

Les candidats présélectionnés expriment leur choix
de SQ sur le FP 116 en même temps que leur candida-
ture au cours du brevet supérieur. Le commandant émet
un pronostic sur cet éventuel changement de filière.
L'admission au SQ est prononcée par la DPMM et
figure dans le message d'admission au BS OPS.

6. SÉLECTION.

6.1. Les candidats sont sélectionnés dans l'ordre de la
liste de classement jusqu'à concurrence du nombre de
places prévues, sauf ceux ajournés sur avis de la com-
mission supérieure du personnel non officier de la
marine (CSPNOM).

Les musiciens de la flotte sont admis à concourir
pour l'obtention du brevet supérieur conformément à
l'instruction citée en référence b).

Les candidats pouvant être ajournés de la liste de
classement sur avis de la CSPNOM sont ceux :

— ayant fait l'objet d'une sanction disciplinaire ou
d'une fiche individuelle d'appétence pour les
toxiques ;

— ayant fait l'objet d'une sanction professionnelle ou
de points négatifs (10) ;

— dont la candidature n'est pas soutenue par un avis
au moins favorable du commandant de formation ;

— dont les notations rassemblent une ou plusieurs
variations négatives lors des quatre dernières années.

6.2. Le personnel faisant l'objet d'un refus ou retrait
d'habilitation est exclu.

7. ADMISSION.

7.1. Les listes d'admission sont publiées au plus tard
quatre mois avant l'ouverture du cours. Un GNP pré-
cise le nombre de points de classement du dernier
admis à titre normal et, le cas échéant, au titre de la
sélection pour les forces sous-marines.

7.2. Les marins admis au titre exclusif des forces
sous-marines doivent faire l'objet d'un contrôle médical
d'aptitude à servir à bord des sous-marins dès que pos-
sible après la parution de la liste d'admission.

 Le personnel admis au titre exclusif des forces sous-
marines devra s'engager en début de session à rester
dans les forces sous-marines (FSM) pour une durée
minimale de deux ans à compter de la date d'attribution
du brevet supérieur. En cas de renoncement ou d'inter-
ruption de ces deux années de service aux FSM, le bre-
vet supérieur de l'intéressé sera suspendu
provisoirement s'il n'a pas un compte de points supé-
rieur au dernier sélectionné au titre de la surface dans
la même spécialité.

Le personnel admis à suivre le cours du brevet supé-
rieur adapté qui est éliminé ou qui renonce à la filière
pour laquelle il a été admis (11) durant le cours spécifi-
que à l'issue du tronc commun peut se voir attribuer le
BS de sa spécialité.

Les marins qui ont réussi et validé le tronc commun
se verront attribuer le brevet supérieur de leur spécialité
d'origine en fonction de leur compte de points et de
celui du dernier admis au titre de la surface.

D'autre part, la formation au cours du brevet supé-
rieur au titre des forces sous-marines comprend le
cours du BS et le cours de pré-embarquement. L'attri-
bution du brevet supérieur n'est accordée qu'à l'issue de
ce dernier cours.

7.3. La décision d'admission constitue une obligation
à laquelle les candidats ne peuvent se soustraire sauf
motif grave exposé par un rapport circonstancié du
commandant de formation (impératif de gestion, indis-
ponibilité médicale) adressé à la direction du personnel

(10) Le commandant de formation en fera mention sur l’acte de
candidature (FP 116).

(11) BSA ELECT, MECAN, cin, CONTMISS et ANALYSTE.
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militaire de la marine (PM2/ASC) dans les meilleurs
délais. La direction du personnel militaire de la marine
(PM2) peut prononcer une décision de report de cours
ou l'annulation de l'admission. Dans le cas contraire,
l'intéressé doit rallier le cours pour lequel il a été dési-
gné.

Les marins renonçant définitivement à suivre le
cours du brevet supérieur devront faire parvenir à la
direction du personnel militaire de la marine (PM2/
ASC) leur déclaration dont le modèle figure en Annexe
II.

7.4. Les commandants de formation signalent par
message à la direction du personnel militaire de la
marine (PM2/ASC) toute punition grave (arrêts,
blâme) infligée au personnel admis intervenant avant le
ralliement au cours. La direction du personnel militaire
de la marine (PM/2) peut annuler l'admission de ce per-
sonnel.

7.5. Le cours de brevet supérieur de spécialité est
ouvert aux militaires venant d'une autre armée qui réu-
nissent les conditions citées au point 2 à compter de la
date d'entrée dans la marine.

Le personnel candidat devra exprimer sa candidature
par FP 116 à la direction du personnel militaire de la
marine (PM2/ASC) courant décembre pour une admis-
sion éventuelle pour l'année scolaire suivante.

Les commandants de formation joindront impérati-
vement à l'acte de candidature (FP 116) un rapport cir-
constancié sur la manière de servir de l'intéressé.

Les dossiers de candidatures seront étudiés et soumis
à l'avis de la commission supérieure du personnel non
officier de la marine (CSPNOM) courant mars. Le
nombre de candidatures est limité à 3 pour chaque
marin.

Le personnel ayant obtenu un avis favorable de la
commission sera admis à suivre le cours du brevet
supérieur. Il sera intégré au premier cours de BS de sa
spécialité de l'année scolaire.

8. ENGAGEMENT À RESTER AU SERVICE.

En début de session, le personnel confirme son enga-
gement à rester au service pour une durée minimale de
quatre ans à partir de la date d'attribution du BS (cf
Annexe I.) et signe le lien éventuellement accordé pour
couvrir cette période.

9. ENTRÉE EN VIGUEUR – ABROGATION.

La présente instruction entre en vigueur pour la pré-
sélection des cours du BS de l'année scolaire 2007/
2008.

L'instruction n°20/DEF/DPMM/2/E du  02 mai 2002
relative à l'accès au cours du brevet supérieur des

marins des équipages de la flotte et des ports dont la
spécialité comporte un brevet d'aptitude technique et
des marins pompiers de Marseille est abrogée.

Pour la ministre de la défense et par délégation :

Le vice-amiral d'escadre, directeur du personnel mili-
taire de la marine,

Pierre DEVAUX.
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ANNEXE I.

Ministère de la défense.

MARINE NATIONALE

(Attache formation)

DÉCLARATION D’ENGAGEMENT À RESTER AU SERVICE.

Je soussigné (1)

admis à suivre le cours (2)

débutant le (3)

- reconnais avoir pris connaissance du texte législatif ou réglementaire (4) rappelé par la décision d’admission
susvisée ;

- m’engage à rester en activité de matière à accomplir quatre années de services effectifs à compter de la date
d’attribution du brevet supérieur, soit jusqu’au (5)

La présente déclaration sera caduque au cas où, par suite de résultats insuffisants à l’examen de début de session,
je serais exclu du cours.

Date :

Signature,

Vu, le (date) :

Par (officier désigné par le commandant de l’école de spécialité) :

Destinataires : Intéressé – CTI/RH (dossier individuel, exemplaire original).

(1) Nom, prénoms, grade, spécialité, matricule, formation.

(2) Nature du cours, référence de la décision d’admission.

(3) Date de cours.

(4) Militaire de carrière : loi portant statut général des militaires ;

militaire engagé : décret relatif aux militaires engagés.

(5) Date de fin.
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ANNEXE II.

DÉCLARATION DE RENONCIATION DÉFINITIVE

À L’ADMISSION AU COURS DU BREVET SUPÉRIEUR.

Je soussigné, ........................................................................................................................................(1)

déclare :

- renoncer de manière définitive à mon admission au cours du brevet supérieur

de............................................................................................................................................................(2)

(session du .........................................................................au.............................................................) (3)

et prescrit par la décision ministérielle n°.................DEF/DPMM/2/ASC/NP du .........................(4)

ainsi que toutes les autres sessions ultérieures ;

- ne pas vouloir souscrire le lien accordé par cette même décision.

Date :

Signature :

Vu le (date) :

Par (chef de service, grade et nom) :

DESTINATAIRES :

Intéressé,

CTI/RH,

PM.2/ASC,

3/PM.2/RA.

(1) Nom, prénoms, grade, spécialité, matricule.

(2) Nature du cours.

(3) Date du cours.

(4) Référence de la décision ministérielle.
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ANNEXE III.

IMPACT DU PLACEMENT DANS CERTAINES SITUATIONS SUR LE TEMPS DE SERVICE.

La prise en compte du placement dans l’une des situations suivantes pour la présélection au cours du brevet
supérieur est indiquée dans le tableau ci-dessous :

1. Congé de longue durée pour maladie

2. Congé de longue maladie

3. Congé de maladie

4. Congé de maternité d’adoption

5. Congé parental

6. Congé pour convenances personnelles

7. Retrait d’emploi

8. Hors cadres

9. Détachement

10. Congé de reconversion

11. Congé complémentaire de reconversion

12. Congé de présence parentale

13. Congé de paternité

14. Congé d’accompagnement d’une personne en fin de vie

Situation Imputabilité au service de l’affec-
tion

Prise en compte du temps de ser-
vice correspondant

1, 2 Imputable Oui

1, 2 Non imputable Non

3, 4, 9, 10, 13, 14 Oui

5, 6, 7, 8, 11, 12 / Non


		2007-01-22T11:03:11+0100
	Ministère de la Défense
	CPBO
	Certification du BOC




